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Der Herr Staatsminister billigte vollständig die Vergebung der Entreprise an 
Herrn Favre, fand jedoch die der Italienischen Regierung, oder den die part équi
table beanspruchenden Personen gesetzte Frist zu kurz bemessen u. zu katego
risch, wobei er allerdings von der irrthümlichen Voraussetzung ausgieng, es sei 
eine zweite, besondere Frist (von einem Monat) zur Erzielung der Verständigung 
zwischen Hr. Favre u. der allfällig neu in den Vertrag eintretenden Personen nicht 
gegeben gewesen (Art. 13 lemma 3 des Bauvertrages v. 7. Aug. 1872), welchen 
Irrthum ich allerdings augenbliklich zu berichtigen im Fall war, da ich unmittelbar 
vor der Unterhaltung den Vertrag mit Favre nachgelesen hatte. Der Eindruk 
eines allzu categorischen Vorgehens schien jedoch mit diesem Nachweis nicht 
ganz gehoben werden zu können.

Vorgestern Nachmittag hatte ich Gelegenheit, den Italienischen Gesandten 
hier, den Grafen Launay, der soeben von Rom zurükkehrte (wohin er von seinem 
Aufenthalt am Comersee eigens berufen worden war), zu sprechen. Nach unser 
ersten Begrüssung überraschte er mich gleich mit folgenden Worten: «Eh, nous 
venons de passer une crise très sérieuse.» (Und auf meine Frage: «Laquelle?») 
«La crise du St-Gothard. Heureusement l’affaire s’est apaisée. J’en suis content, 
car en cas contraire j’aurais été obligé d’agir ici contre vous. Mais il restera à Rome 
une pénible impression, un sentiment de défiance à l’égard des procédés de la 
Suisse, et il faudra un certain temps pour en effacer les traces, etc. etc. Je regrette 
cela sincèrement pour d’autres choses.»3

Troz dieser Mittheilung werde ich Herrn Staatsminister Delbrük (u. auch 
Hr. Direktor Weisshaupt) den neuen Umständen entsprechende Kenntniss vom 
Thatsächlichen geben, u. bei dem erstgenannten den bei ihm entstandenen 
ungünstigen Eindruk durch Klarlegung der Schweizerischen Auffassungsweise 
zu verwischen suchen.

3. A ce sujet, cf. aussi nos 429  et 434.
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Proposition du Chef du Département politique, E. Welti, au Conseil fédéral

Berne, 14 novembre 1872

Par dépêche du 28 août dernier, M. Kübly, Consul de la Confédération suisse à 
Buenos Ayres, fait rapport1 au Conseil fédéral sur la nécessité de l’érection de 
Consulats suisses dans quelques villes de la République argentine, et spéciale
ment dans les chefs-lieux des provinces de Cordoba, de Santa Fé et d’Entre-Rios, 
où se trouvent un grand nombre de Suisses. M. Kübly dit qu’il a déjà fait des

1. Non reproduit.
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recherches dans différentes villes pour y trouver des personnes disposées à accep
ter les fonctions d’agents consulaires suisses et propose pour la ville de Santa Fé, 
chef-lieu de la province du même nom, M. Rudolphe Gessler de Bâle, négociant, 
qui déjà depuis quelque temps a rendu à M. Kiibly des services, en l’aidant dans 
l’exercice de ses fonctions.

Le Département soussigné estime aussi que l’érection de Consulats suisses, 
dans les provinces de la Confédération argentine les plus fréquentées par l’immi
gration, serait très utile. Ces provinces sont celles citées par M. le Consul Kübly 
dans son rapport, c’est-à-dire celles de Cordoba, de Santa Fé et d’Entre-Rios qui, 
avec la province de Buenos Ayres, forment la partie habitée et cultivée de la 
République de La Plata. C’est à travers cette contrée que passe le chemin de fer de 
Rosario à Cordoba (Chemin de fer du Central argentin) qui distribue des terrains 
et attire un grand nombre d’immigrants.

Dans l’idée du Département, l’organisation consulaire suisse à La Plata pour
rait être faite sur les bases suivantes:

Erection de Consulats dans les chefs-lieux des quatre provinces de Buenos 
Ayres, Entre-Rios, Santa Fé et Cordoba, c’est-à-dire dans les villes de Buenos 
Ayres, Concepcion, Santa Fé et Cordoba. Chacun de ces postes aurait pour 
arrondissement consulaire la province elle-même et serait occupé par un Consul. 
Chacun de ces Consuls pourrait alors, si le besoin s’en faisait sentir, proposer au 
Conseil fédéral la création de vice-consulats dans les autres villes importantes de 
sa province. Afin de donner à cette organisation une certaine unité d’action, on 
pourrait donner au Consul de Buenos Ayres le titre de Consul général; les autres 
postes lui seraient alors subordonnés dans les limites du règlement de 18512.

M. Kübly parlait dans son rapport d’agents consulaires qui auraient été directe
ment sous les ordres du Consulat de Buenos Ayres, mais le Département estime 
qu’il vaut mieux créer des Consulats indépendants. Dans telle ou telle circons
tance donnée, le Conseil fédéral pourrait avoir besoin d’un Consul indépendant 
qui ne fût pas hiérarchiquement subordonné à un collègue et qui pût agir par lui- 
même. Cette circonstance pourrait aussi être utile pour la position de ce fonction
naire vis-à-vis du Gouvernement argentin.

En dehors des quatre provinces dont il a été fait mention ci-dessus, le territoire 
de la République argentine n’est que peu habité et exploité par les Européens, en 
sorte que l’érection de Consulats n’y paraît pas nécessaire. Si cependant il en était 
autrement, M. le Consul Kübly serait invité à faire d’autres propositions sur ce 
point.

Considérant ce qui précède, le Département soussigné, après avoir reçu du 
Gouvernement du Canton de Bâle des renseignements favorables sur la person
nalité de M. Rudolphe Gessler à Santa Fé, a l’honneur de proposer au Conseil 
fédéral:

1°. D’ériger dans la ville de Santa Fé et pour la province de ce nom un Consulat 
suisse.

2°. De nommer à ces fonctions M. Rudolphe Gessler de Bâle, négociant à Santa 
Fé.

3°. De charger M. le Consul Kübly à Buenos Ayres de demander, pour la nomi-

2. Cf. RO II, pp. 2 8 5 -2 9 8 .
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nation de M. Gessler, l’exequatur du Gouvernement argentin et de lui envoyer à 
cet effet le brevet consulaire avec mission de le transmettre à M. Gessler, en aver
tissant celui-ci qu’il pourra entrer en fonction aussitôt qu’il aura communiqué au 
Conseil fédéral le serment prévu à l’article 6 du règlement consulaire de 1851.

4°. De charger la Chancellerie fédérale de remettre au nouveau Consul les lois, 
règlements, sceaux, timbres etc., nécessaires pour la Chancellerie du Consulat.

5°. D’inviter M. le Consul Kübly à présenter au Conseil fédéral un rapport et des 
propositions sur l’organisation consulaire ultérieure des provinces de la Républi
que argentine où se trouvent des citoyens suisses en nombre suffisant, en lui indi
quant pour bases de son rapport les idées exposées par le Département dans le 
présent rapport, en en exceptant toutefois ce qui concerne l’érection d’un Consu
lat général à Buenos Ayres et ce qui est dit au sujet des rapports des Consuls entre 
eux3.

3. A pprouvéepar le Conseilfédéral, dans sa séance du 15 novem bre 1872. Cf. E 1004 1 /9 1 ,5 2 9 6 .
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Le Ministre de Suisse à Rome, G. B. Pioda, 
au Président de la Confédération, E. Welti

Copie

Confidentielle et personnelle Rome, 15 novembre 1872

Vous devez, à l’heure qu’il est, être en possession de mon rapport du 12 cour.1 
au Départ. Politique et de la copie de la Note que j ’ai adressée le même jour au 
Ministre des Affaires Etr2. Cette Note a été lue hier au Conseil des Ministres. Il 
paraîtrait, si je suis bien renseigné, que Mr. Visconti-Venosta a été chargé de faire 
la réponse dans laquelle le manque de confiance dans l’exécution ponctuelle des 
conditions de la Convention du 7 Août avec Mr. Favre, serait l’idée prédomi
nante.

L’Italie ferait donc toutes réserves de ses droits pour cette éventualité, et en lais
serait toute la responsabilité au Conseil fédéral qui a eu tant de hâte à accorder son 
approbation. Cependant, il faudra attendre d’avoir ce document sous les yeux 
pour savoir au juste à quoi s’en tenir, car dans ces choses la bonne ou la mauvaise 
volonté des rédacteurs est pour beaucoup.

Une réponse à l’art, de l’Opinione N° 314 paraîtra demain dans le même jour
nal, et sera signée par Mr. Maraini, agent de la Société du St-Gothard. 

L’ingénieur Croso n’ayant pas voulu assumer seul la responsabilité de traiter

1. Non reproduit. Cf. E 5 3 /1 5 0 .
2. R eproduite en annexe.
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